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X. Recommandations 
 
Le groupe de travail recommande la mise en place d’un cahier des charges de l’étude 
d’impact environnementale ainsi qu’une vérification administrative obligatoire de l’étude. 
Il s’agit plus particulièrement de : 

• définir un périmètre d’étude : indiquer toutes les zones susceptibles d’être 
concernées par le bruit des éoliennes, même celles qui ne sont pas habitées ;  

• Chiffrer les durées d’impact des zones concernées en fonction des conditions 
météorologiques prévisibles sur l’année ; 

• Indiquer les mesures prises par l’exploitant du parc éolien en cas de dépassement 
de l’émergence autorisée ; 

• Les études d’impact d’autres projets doivent tenir compte d’une incidence éventuelle 
dans les zones d’impact du parc éolien ; 

• Une cartographie des zones d’impact d’un site éolien doit être disponible en mairie. 
 
 
Une attention particulière devra être attachée à la durée et à la représentativité de l'étude de 
l'état existant. 

En outre, la méthode d'appréciation de l'impact du niveau sonore sur l'environnement, 
fondée sur les émergences entre niveau résiduel et niveau ambiant apparaît concentrer 
toutes les difficultés mises en avant par les développeurs d'éoliennes. La recherche de la 
simplicité en matière réglementaire également devrait conduire à engager des efforts de 
clarification en ce qui concerne les critères de nuisances. 

Un tel résultat passe par un approfondissement des connaissances en matière de critères de 
gêne due au bruit. En effet les critères mis au point par ajustements successifs par les 
praticiens depuis 1963, et de ce point de vue globalement bien adaptés au besoin, ne 
bénéficient pas des connaissances de détails qui permettraient peut-être d'en affiner les 
conditions d'application. 

En particulier le domaine de validité des critères d'émergence (en termes de niveaux et de 
dynamique des bruits) n'a pas été vraiment exploré, et la plus totale ignorance est de règle 
quant à l'existence d'effets de seuil, de validité spectrale, d'application aux bruits 
impulsionnels, de validité en fonction de la durée d'exposition, et de limitations diverses, ceci 
en dépit des souhaits déjà manifestés dans le passé par la commission Afnor S 30 J (bruits 
de l'environnement) ou plus récemment par le Conseil National du Bruit. 

Une initiative en ce sens des autorités traditionnellement chargée de superviser 
l'amélioration des connaissances en ce domaine pourrait constituer une ouverture vers des 
méthodes simplifiées et néanmoins sans concessions de prise en compte des bruits de 
l'environnement. 
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ANNEXE 1 : Lettre de saisine 
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ANNEXE 2 : Glossaire des termes techniques 
 
 
Décibel = unité de mesure du bruit : symbole dB. 
 
dB(A) = décibel pondéré selon la courbe de pondération 'A'. Cette courbe attribue un poids 
relatif en fonction de la fréquence. La courbe de pondération 'A' a été établie pour des 
niveaux sonores de l'ordre de 60 dB. 
 
LAeq = niveau sonore équivalent sur une période de temps (dont on doit définir la durée) et 
pondéré A. 
 
L50 = indice statistique qui donne le niveau sonore atteint ou dépassé pendant plus de 50% 
du temps considéré. Une multitude d'indice statistique existe en fonction du pourcentage 
voulu. Les plus utilisés sont les suivants : L5 , L10 , L50 , L90 , L95 
 
ISO = International standard organisation = organe de normalisation international. 
 
AFNOR = Association Française de NORmalisation = organe de normalisation français. 
 
Lden = Niveau sonore équivalent sur 24 heures qui pondére les valeurs en fonction du jour (d 
comme day en anglais) de la soirée (e comme evening en anglais) et de la nuit (n comme 
night en anglais). 
 
LAmax = niveau maximal du bruit, pondéré A, à un instant donné. Il permet de tenir compte 
des grandes fluctuations de certains bruits dans le temps. Cet indice est souvent utilisé pour 
caractériser un événement sonore isolé comme le passage d’un avion ou d'un train. 
 



Afsset • RAPPORT Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes               Saisine n° 2006/005 

Mars 2008   100

 

ANNEXE 3 : Point de vue des industriels 
 
 

L’Afsset a souhaité connaître la position des professionnels du secteur éolien en France par 
le moyen des questions suivantes. Les questions posées sont précisées ci dessous avec 
une synthèse des réponses des industriels et du Syndicat des énergies renouvelables : 
 
 
Préciser les caractéristiques des éoliennes implantées en France (modèle – puissance et 
année de mise en service, nombre, etc.) 
 
Les éoliennes sont de puissance variable, de 800 kW à 2,2 MW. Des projets d’éoliennes 
plus puissantes sont à l’étude, mais ne semblent pas encore installées. 
 
Quelles sont leurs caractéristiques d’émissions sonores ? 
 
Les éoliennes peuvent produire un bruit mécanique (négligeable sur les modèles récents) et 
un bruit aérodynamique. 
 
Comment prenez-vous en compte les conditions environnementales (caractéristiques du 
terrain, distance, conditions météorologiques) pour gérer les niveaux de bruit des parcs 
éoliens ? 
 
Les conditions environnementales sont prises en compte lors de la réalisation de l’étude 
d’impact dans le cadre de la demande de permis de construire. 
L’étude de l’impact sonore comprend : 

• Une mesure du niveau de bruit ambiant jour/nuit sous les vents dominants 
• Une simulation des émissions sonores sur la base des courbes de puissance 

acoustique des éoliennes. 
En cas d’émergence trop élevée, les caractéristiques du projet sont modifiées : lieu 
d’implantation et nombre de machines. 
Les données acoustiques sont mesurées par des experts indépendants. 
 
Quelles améliorations des équipements avez-vous mises en place ou prévoyez-vous de 
développer pour diminuer le bruit généré par les éoliennes ? Quelle est ou a été leur 
efficacité ? 
 
En ce qui concerne le bruit mécanique : amélioration notamment par la précision des 
usinages, utilisation de lubrifiants, apport d’éléments flexibles dans les assemblages afin de 
réduire les à-coups et utilisation de nacelles capitonnées. 
 
Le bruit d’origine aérodynamique est réduit notamment par les moyens suivants : 

• Amélioration de la qualité des surfaces des pales ; 
• Nouveau design du bord de fuite des pales 

 
Quels types d’outils utilisez-vous éventuellement pour modéliser les émissions de bruit d’un 
parc éolien ? 
 
Il existe des logiciels de modélisation des émissions sonores tenant compte des 
caractéristiques de propagation du son, de l’occupation des sols, de la topographie et de la 
rose des vents spécifique au site. 
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Les logiciels les plus utilisés sont : Windpro, Windfarmer, Cadna et Acouspropa 
Estimez-vous qu’une meilleure gestion des émissions sonores puisse être réalisée par une 
adaptation des périodes et des modalités de fonctionnement des parcs éoliens, en fonction 
des configurations de terrain ou des conditions météorologiques ? 
 
Il est possible de moduler le fonctionnement des éoliennes (ralentir, limiter ou arrêter) en 
fonction de la direction et de la vitesse du vent, de la période de la journée (jour/nuit), de la 
saison ou du jour de la semaine. 
 
La possibilité de fonctionnement à régime bridé prend en compte les risques d’un 
dépassement des tolérances autorisées de 3 ou 5 dB, en particulier en présence de faibles 
vitesses de vent. 
 
Pensez-vous qu’une distance minimale d’implantation ait un intérêt pour la protection de 
toutes les populations riveraines concernées contre le bruit ? 
 
Une distance minimale d’implantation n’est pas une garantie pour la protection des riverains. 
Il faut tenir compte des critères spécifiques au site tels qu’une configuration particulière, la 
topographie du terrain ou l’implantation des habitations par rapport aux vents dominants. 
 
Quelle est à votre avis la meilleure stratégie de gestion du bruit d’un parc éolien ? 
 
La meilleure stratégie de gestion du bruit d’un parc éolien repose sur le choix des sites, sur 
la communication avec les riverains et sur des simulations acoustiques. Il faut réaliser un 
pronostic individualisé pour chaque parc éolien. 
 
Proposition : adaptation du tarif d’achat de l’électricité en fonction des périodes jour/nuit pour 
une valeur moyenne sur la journée équivalente au tarif actuel. Un tarif de jour plus 
avantageux qu’un tarif de nuit permettrait de réduire l’impact économique des bridages et 
des arrêts des éoliennes de 22h à 7h. 
 
Liste des entreprises sollicitées : 
 
- ADEOL 
- AEROWATT 
- AIRE 
- ALIZE ENERGIE 
- BOREAS SARL 
- DEWI 
- ECOTECNIA 
- EDF (EDEV) 
- ENERCON 
- ENERGIEQUELLE AU VENT 
- ENERIA 
- ENERTRAG 
- EOLE 76 DEVELOPPEMENT 
- EOLE-RES 
- EOLEC 
- EOLE PARTENAIRE 
- ERELIA GROUPE 
- FALCK ENERGIES RENOUVELABLES 
- FRANCAISE D’EOLIENNES 
- GAMESA ENERGIE France 
- GAMESA EOLICA France 
- GARRAD HASSAN 
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- GE WIND ENERGY 
- JUWI ENERGIE EOLIENNE 
- LA COMPAGNIE DU VENT 
- NORDEX 
- OSTWIND INTERNATIONAL 
- REPOWER 
- SAINT LAURENT ENERGIE 
- SOGREAH 
- TOTAL 
- VALOREM 
- VENTS D’OC ENERGIES RENOUVELABLES 
- VENTURA 
- VERGNET 
- VESTAS France 
- VALECO EOLE 
- VSB 
- WINDVISION 
 
 
Parmi les entreprises sollicitées, trois (ECOTECNIA, ENERCON et GAMESA ENERGIE 
France) ont répondu individuellement au questionnaire.  
Le Syndicat des Energies Renouvelables a également répondu au questionnaire et a fait 
parvenir au groupe de travail une réponse globale des industriels aux questions posées. 
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ANNEXE 4 : Mode de calcul prévisionnel du niveau de bruit généré 
par une éolienne. (Chapitre VIII.1)  
 
 
Les conditions des calculs sont les suivantes : 

• Puissance acoustique de l’éolienne : les valeurs utilisées correspondent à celles 
fournies par le fabricant des éoliennes ENERCON (Rapport Kötter) avec les 
caractéristiques suivantes : 

- Puissance assignée : 2000 kW, 
- Diamètre du rotor : 71 m, 
- Hauteur du moyeu au dessus du sol : 98 m, 
- Vitesse du vent : 10 m/s à une hauteur de 10 m. 

• Topographie et nature du sol : deux configurations ont été testées : 
- Un terrain plan herbeux (σS = 300 kNsm-4)4,  
- Un terrain accidenté de telle façon que l’éolienne soit en vue directe du 

récepteur. 
• Configurations géométriques : 

- Quatre distances (éolienne-récepteur) : 200 m, 400 m, 800 m et 1500 m, 
- Deux hauteurs de récepteur : 2 m et 4 m. 

• Conditions météorologiques : 
- Vent portant produisant un gradient vertical de vitesse du son positif de 0,15 s-

1 représentatif de conditions favorables à la propagation, 
- Température de 20°C, 
- Humidité de 60%, 
- Turbulence atmosphérique caractérisée par une intensité <μ²> égale à 5.10-6. 

 

Puissance acoustique de l’éolienne 
 
Comme décrit dans le rapport de mesure précédemment cité, la puissance acoustique de 
l’éolienne est estimée à partir d’une mesure de pression sonore p en un point récepteur situé 
à une distance d du pied de l’éolienne égale à 165 m, posé sur le sol au centre d’une plaque 
réfléchissante d’un point de vue acoustique. Lorsque la mesure du niveau de pression 
sonore est effectuée en champ libre, le niveau de puissance acoustique s’exprime par la 
relation : 
 

2

0

2

d4
c

pW π
ρ

⋅=  

 

où 0ρ  représente la masse volumique de l’air et c la célérité du son dans l’air (344 m/s à 
20°C). A partir de cette relation et après quelques calculs simples, il est possible de 
déterminer le niveau de puissance acoustique par la relation : 
 

11lg20)()( 10 +′⋅+≈ ddBLdBL pW  
 

où d’ correspond à la distance entre le centre de l’éolienne et le point de réception au sol, 
soit 191,5 m. 
 

                                                 
4 σS est la résistance spécifique du sol au passage de l’air suivant Delany et Bazley. Ce paramètre permet 

d’accéder à la valeur d’impédance de surface du sol caractéristique de son pouvoir absorbant. 
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Sachant que le microphone était situé sur un plan parfaitement réfléchissant, le niveau 
sonore Lp (dB) réellement mesuré est supérieur de 6 dB par rapport à un niveau sonore 
mesuré en champ libre. De ce fait, le niveau de puissance acoustique s’écrira dans ce cas : 
 

( ) 11lg206)()( 10 +′⋅+−≈ ddBLdBL pW  
 

A partir de cette relation, le niveau de puissance acoustique d’une éolienne de ce type a pu 
être calculé et représenté sur la figure ci-dessous. 

 

 
 
Modèle de calcul des niveaux sonores en champ libre 
 
Pour le calcul des niveaux sonores en champ libre (en dehors de tout effet de façade), 
l’éolienne est représentée par une source ponctuelle située au centre du rotor. Le calcul 
consiste à évaluer fréquence par fréquence les niveaux d’atténuation (exprimés en décibel) 
A’div (dB) (divergence géométrique) et A’sol (dB) (effet du sol) entre la source et le récepteur 
pour les différentes conditions présentées dans les hypothèses décrites ci-dessus et à 
recalculer un niveau sonore au récepteur à partir de la puissance acoustique de l’éolienne en 
y rajoutant l’atténuation atmosphérique A’atm (dB) calculée à partir de la norme ISO 9613-1. 
Lorsque l’éolienne fonctionne en continu, le niveau de pression sonore au récepteur 
s’exprime donc par la relation : 
 

( ))(')(')(')()( dBAdBAdBAdBLdBL atmsoldivWp ++−=  
 

Pour une source ponctuelle, A’div (dB) s’exprime par la relation suivante : 
 

( ) 11log10)(' 2
10 +⋅⋅= rdBA div  

 
où r est la distance source-récepteur. 
 

Puissance acoustique d'une éolienne ENERCON
Puissance : 2000 kW ; vitesse du vent de 10 m/s à 10 m de hauteur 
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L’atténuation atmosphérique A’atm (dB) s’exprime par la relation : 
 

1000
)(' rdBA atm

⋅
=
α  

 
où α est le coefficient d’atténuation atmosphérique en dB/km à la fréquence centrale du 1/3 
d’octave considéré, conformément à la norme ISO 9613-1. 
 
Enfin, l’atténuation A’sol (dB),  rapport entre l’énergie sonore reçue au récepteur en présence 
de sol et l’énergie sonore reçue suivant le trajet direct (cf. figure ci-dessus), est calculée, 
dans le cas d’un sol plan, par une méthode analytique décrite dans (Bérengier et coll.). Soit : 
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avec pour une source ponctuelle : 
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a(f) représente l’amplitude de la source en fonction de la fréquence, rr et rd sont définis au 
paragraphe V.2. rτ  et dτ  représentent les temps de trajet de l’onde suivant, rr et rd. Ils sont 

définis respectivement par les relations 
c
rr

r =τ  et 
c
rd

d =τ .  

( )γieQQQ ⋅=  représente le facteur de réflexion complexe du sol fonction de σS. On en 
déduit : 
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Remarque : En présence d’un sol accidenté, lorsque la source, située à grande hauteur par 
rapport au sol, et le récepteur sont en vue directe (par exemple : éolienne à flanc de coteau 
et récepteur en contrebas), nous faisons l’hypothèse que l’effet du sol est négligeable. Dans 
ce cas, le niveau de pression sonore au récepteur s’exprime par la relation : 

( ))(')(')()( dBAdBAdBLdBL atmdivWp +−= . 
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ANNEXE 5 : Questionnaire transmis aux DDASS 
 

A- Le développement de l’éolien dans votre département 
Merci de bien vouloir nous préciser ici l’état du développement de l’éolien dans votre 
département. 

a.1 Êtes-vous consultés par les services instructeurs de parcs éoliens 

 � oui, comment (pôle éolien …) : …………………….…………………. 

 � non, pourquoi : 
…………………………………….………………….…………………. 

 

a.2 Nombre de permis de construire instruit chaque année : 

avant 2002 2002 2003 2004 2005 2006 

      

 

a.3 Nombre de permis accordés au 31/12 de chaque année :  

avant 2002 2002 2003 2004 2005 2006 

      

 

a.4 Pour les parcs dont le permis a été accordé, distance minimale 
d'éloignement entre l'éolienne et l'habitation la plus proche 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m  

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m  

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m  

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 

nom du parc : ………………………………………………….. distance :………………..m 
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nom du parc : ………………………………………………….. distance : ………………..m  

 

a.5 Avez vous des parcs en fonctionnement dans le département : : . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . .  � oui, combien (au 31/12/06) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

      Ancienneté du premier parc en fonctionnement : . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . .  

  � non. Merci de passer à la partie C . . . . . . . . . . 

 

a.6 Autres éléments d’appréciation sur le développement de l’éolien dans 
votre département (schéma éolien, objectifs chiffrés, acceptation, ...) : .  . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .          
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B- Les éventuels problèmes sanitaires posés par les parcs éoliens 
en fonctionnement 

b.1 Existence de plaintes de riverains : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 � oui, combien (au 31/12/06) : ...... 

 � non. . Merci de passer à la partie C. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

b.2 Détail des plaintes (remplir/cocher les cases correspondantes, ajouter des 
colonnes si nécessaire)  

  Parc 1 Parc 2 Parc 3 ... 

Distance en mètres de l’habitation 
la plus proche     

Plaintes (écrites 
ou orales) 

    

Contentieux 
administratif 

    
Type de 
plaintes 

Contentieux 
civil 

    

Résidence 
principale 

    

Association de 
riverains 

    

Résidence 
secondaire 

    

Public à 
l’origine des 

plaintes 

Autre 

(précisez) 
    

bruit 

 
    

ombres  portées     

Objet de ces 
plaintes 

Autres impacts 
santé (lesquels) 
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  Parc 1 Parc 2 Parc 3 ... 

Distance en mètres de l’habitation 
la plus proche     

autre 

 
    

Oui, certainement     

Peut être     

l'étude 

acoustique 

initiale laissait-

elle présumer 

des risques ? Non pas du tout     

Oui, avant les 
plaines 

    

Oui, après les 
plaintes 

    

Y a t il eu des 

mesures de 

suivi acoustique 

après mise en 

fonctionnement 

? 
non     

 

b.3 Mesures de suivi acoustique après mise en fonctionnement le cas échéant 

 Nombre Durée 
Valeur 

émergences
Commentaires (orientation du vent par rapport 

aux plaignants, remarques particulières ...) 

Parc 1     

...     

 

b.4 Eléments d’appréciation sur les éventuels autres problèmes sanitaires 
posés par les éoliennes dans votre département: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
C - Parcs offshore dans le département 

 � oui,  nombre instruit : ...... 

   nombre accordé : ..... 

 � non . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . .  
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D- Positionnement de la DDASS en matière d’étude d’impact sonore 
d.1 Avez-vous une « règle » d’éloignement des tiers ?  

 � oui, laquelle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

 � non . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . 

d.2 Plus généralement, avez-vous un « cahier des charges », une charte ou 
un document technique du volet acoustique des projets éoliens?  

� oui, lequel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

 � non . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . .  

 

d.3 En souhaitez-vous un commun à toutes les DDASS ?  

�oui : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 �non. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . .  

d.4 Autres éléments d’appréciation (réponse libre) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
Nous vous remercions pour votre réponse et votre disponibilité.  

 

Certains points méritant un plus grand développement, accepteriez vous d'être 
contactez ultérieurement par téléphone ou par un nouveau questionnaire :      

                  � oui  � non 
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ANNEXE 6 : Synthèse des déclarations publiques d’intérêts des 
experts par rapport au champ de la saisine 
 

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D’INTERETS 

 

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU CES 

 

NOM
Prénom 
Rubrique de la DPI 
Description de l’intérêt 

Date de 
déclaration des 
intérêts 

ANFOSSO-LÉDÉE Fabienne 
26/11/2003 
09/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

AZOULAY Alain 
10/05/2004 
15/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

BERENGIER

Michel 
 
Responsable de la Section Acoustique Routière et 
Urbaine au Laboratoire Central des Ponts et 
Chaussées de Nantes 

27/11/2003 
13/12/2006 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflits d’intérêts par rapport à la 
thématique de la saisine  

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière …) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises 
visées précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, 
scientifiques d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 
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BESANCENOT Jean-Pierre 
24/06/2004 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

CÉSARINI Jean-Pierre 

09/02/2003 
05/10/2005 
11/12/2004 
21/01/2008 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

COHEN Jean-Claude 
13/07/2004 
10/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

CORRIU Robert 
22/10/2004 
27/02/2006 

Démission le 7 novembre 2006   

N’a pas participé aux travaux  

COURANT
Daniel 
 

09/02/2003 
21/06/2003 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

COUTURIER
Frédéric 
 

04/02/2003 
13/06/2003 
18/04/2005 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

DEBOUZY Jean-Claude 
16/04/2004 
05/12/2006 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

DORÉ Jean-François 
27/07/2004 
28/07/2006 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

FOURNIER Éric 
14/06/2003 
18/04/2005 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

GAFFET
Éric 
 
 

02/11/2004 
21/10/2005 
20/12/2005 
08/03/2006 
18/05/2006 
04/12/2006 
02/02/2007 
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Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

HOURS Martine 
04/05/2004 
03/05/2005 
03/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

JOB Agnès 
04/11/2003 
08/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

JOUSSOT-DUBIEN Jacques 25/08/2004 

Démission le 6 novembre 2006  

N’a pas participé aux travaux  

LABEYRIE Antoine 14/12/2004 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LAMBERT Jacques 
26/11/2003 
30/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LAURIER Dominique 17/06/2003 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

LEPOUTRE Philippe 
26/11/2003 
06/12/2006 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

MOCH Annie 
05/11/2003 
04/12/2006 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

PIRARD Philippe 
20/06/2003 
 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

PLANTON Serge 
15/09/2004 
 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

RUMEAU Michel 

26/01/2003 
12/06/2003 
04/10/2005 
02/11/2005 

Ingénieur en chef, chef de section acoustique au 
Laboratoire Central de la Préfecture de Police de 
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Paris 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflits d’intérêts par rapport à la 
thématique de la saisine  

De SEZE René 
10/02/2003 
10/06/2003 
24/07/2006 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

VALLET Michel 

04/04/2003 
04/11/2003 
19/10/2005 
09/12/2006 
09/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

VECCHIA Paolo 
17/06/2004 
11/07/2006 
 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

VEYRET
Bernard 
 
 

18/06/2003 
19/04/2005 
10/07/2006 

Démission le 3 janvier 2008  

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU GT 

NOM
Prénom 
Rubrique de la DPI 
Description de l’intérêt 

Date de 
déclaration des 
intérêts 

BERENGIER
Michel (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux agents physiques, aux nouvelles technologies et 
aux grands aménagements ») 

27/11/2003 
13/12/2006 

Responsable de la Section Acoustique Routière et 
Urbaine au Laboratoire Central des Ponts et 
Chaussées de Nantes 

 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflits d’intérêts par rapport à la 
thématique de la saisine  

LEPOUTRE

Philippe (membre du CES « Évaluation des risques 
liés aux agents physiques, aux nouvelles technologies 
et aux grands aménagements ») 
 

26/11/2003 
06/12/2006 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

MOCH Annie (membre du CES « Évaluation des risques liés 05/11/2003 
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aux agents physiques, aux nouvelles technologies et 
aux grands aménagements ») 
 

04/12/2006 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

RUMEAU
Michel (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux agents physiques, aux nouvelles technologies et 
aux grands aménagements ») 

26/01/2003 
12/06/2003 
04/10/2005 
02/11/2005 

Ingénieur en chef, chef de section acoustique au 
Laboratoire Central de la Préfecture de Police de 
Paris 

 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflits d’intérêts par rapport à la 
thématique de la saisine  

VALLET
Michel (membre du CES « Évaluation des risques liés 
aux agents physiques, aux nouvelles technologies et 
aux grands aménagements ») 

04/04/2003 
04/11/2003 
19/10/2005 
09/12/2006 
09/01/2007 

Aucun lien déclaré par rapport au champ de la saisine  

 



agence française de sécurité sanitaire 
de l’environnement et du travail 
253, avenue du Général Leclerc
94701 Maisons-Alfort Cedex

Tél. +33 1 56 29 19 30
afsset@afsset.fr

www.afsset.fr
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